
 

 

 

Famille(s) : …………………………….……………………………… 
 

Nombre d’adulte(s) : ……......     et Nombre d’enfant(s) : …….…. 

Adresse ou téléphone : ……………………………………………… 

………………………………………………………………………….. 
 
Participera(ont) au nettoyage de printemps du 25 mars :  
 depuis la place du Temps Perdu à Guermantes. 
 depuis la place de la Mairie à Gouvernes. 
 
  Participera(ont) au déjeuner à la salle Lhuillier, place de la 
mairie à Gouvernes proposé à l’issue de la « collecte ». 
 

Merci de déposer ce coupon en mairie avant le 15 mars. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 

Le service information/
communication de la 
mairie relaie par mail en 
temps réel toute 
information importante 

concernant Guermantes.  
Si ce service vous intéresse, inscrivez
-vous sur : 

O
u

 F
l

a
s

h
e

z
 

c e  Q R  c o d e  

www.guermantes.info 
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Mairie de Guermantes - 42 avenue des Deux Châteaux  - 77600 GUERMANTES - Accueil téléphonique  01.60.07.59.12 tous les jours sauf les mercredi et samedi après-midi 
Services Administratif et Urbanisme   mairie-de-guermantes@wanadoo.fr - Service Communication   communication.guermantes@gmail.com   www.guermantes.info  

Nettoyage de printemps avec Gouvernes 25 
MAR 

9h - 12h 

Conférence sur Marcel Proust  
par Josée Yonnet 14 

MAR 

14h 

Le 25 mars sera à la fois 
une bonne action en 
faveur de l'environnement 
et une occasion 
sympathique de se 
retrouver entre « voisins ». 
Nous donnons rendez-
vous aux bonnes volontés 
à 9h devant la boulangerie 
de Guermantes pour 
former des équipes. La 
collecte se terminera au 
plus tard à 11h30. Elle sera 
suivie d'un repas 
campagnard offert par les 
mairies à partir de midi, 
salle Lhuillier, place de la 
Mairie à Gouvernes. 
 
Réservation obligatoire 
avant le 15 mars. Coupon 
d'inscription ci-contre.  

 

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -    

Rappel à tous les ainés 
Le CCAS vous remercie de penser à 
retourner avant le 5 mars le sondage de 
sortie de fin d’année. 

CHANGEMENT D’HEURE  

Le passage à l’heure d’été aura lieu dans la nuit du 26 au 27 mars. 

AGENDA AGENDA   

10ème Bourse miniatures de Printemps (voir page 2) 
19 

MAR 

8h30 - 15h 

Ramassage des encombrants 27 
MAR 

 

Conseil Municipal 30 
MAR 

11eme édition des Journées Européennes des 
Métiers d’Art (voir page 3) 31 MAR 

Au 2 AVR 

20h 
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ÉVENEMENTSÉVENEMENTS   
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Nouvelles modalités de délivrance 
pour les CNI 
Chacun pourra, comme pour les demandes 
de passeports, effectuer sa demande de 

carte d'identité dans n'importe quelle commune du territoire 
français équipée d'un dispositif de recueil. Pour ce qui concerne 
la Seine et Marne, les usagers devront dorénavant aller faire 
leurs demandes dans l’une des 31 communes équipées de ce 
dispositif : Avon, Bray-sur-Seine, Brie-Comte-Robert, Bussy-
Saint-Georges, Chelles, Claye-Souilly, Combs-laVille, 
Coulommiers, Crécy-la-Chapelle, Dammarie-les-Lys, Dammartin
-en-Goele, Fontainebleau, La Ferté-Gaucher, La Ferté-sous-
Jouarre, Lagny-sur-Marne, Lizy-sur-Ourcq, Meaux, Melun, 
Montereau-Fault-Yonne, Nangis, Nanteuil-les-Meaux, Nemours, 
Noisiel, Pontault-Combault, Provins, Roissy-en-Brie, Rozay-en-
Brie, Savigny-le-Temple, Serris ,Torcy et Villeparisis. 
 

Nouveau : Un télé service de pré-demande en ligne dispense 
l'usager de remplir ce formulaire en mairie et lui permet de 
gagner du temps sur place. 
Pour remplir cette pré-demande, il est nécessaire de créer un 
compte sur le site de l'Agence nationale des titres sécurisés 
(ANTS) avant de compléter le document avec les informations 
nécessaires (état-civil, adresse, etc...). L'usager devra ensuite se 
rendre dans l'une des mairies connectées à ce dispositif et 
présenter son numéro de pré-demande afin de permettre à 
l'agent de mairie de récupérer automatiquement toutes les 
informations enregistrées préalablement en ligne. À savoir : le 
déplacement en mairie demeure indispensable pour la prise des 
empreintes et le 
dépôt des pièces 
justificatives. 

À compter du 28 février 2017,  
la mairie de Guermantes ne 

délivrera plus de carte d’identité. 

DÉMARCHESDÉMARCHES  

Afin de célébrer cet 
anniversaire, Marne et 
Gondoire et le Frac Ile de 

France s’associent à la Ferme du buisson et au 
Centre Photographique d’Ile de France (Pontault Combault), 
dans le but de proposer 3 expositions comme autant de volets 
indépendants et complémentaires. Ces expositions sont toutes 3 
désignées sous le titre SoixanteDixSept rappelant à la fois la 
date de création du Centre Pompidou (1977) et le Département 
de la Seine et Marne (77). 
A Rentilly à partir du 11 mars :  

 SoixanteDixSept, Hôtel du Pavot... au 
château de Rentilly (jusqu’au 16 juillet) 

 Diachronies - Marie Sommer en salle des trophées et bains 
turcs jusqu’au dimanche 7 mai.  

 

Dimanche 19 mars de 8h30 à 
15h « A La Recherche des Autos 

Perdues » organise sa 10
ème

 Bourse d’Echange 
Miniatures de printemps. 

Les 25 exposants 
installés dans et devant 
l’Espace Marcel Proust, 
qu’ils soient particuliers et 
professionnels, vont 

encore une fois déballer leurs 
trouvailles : miniatures et maquettes de 
voitures, anciennes et modernes, du 
1/72ème au 1/8ème, trains électriques, 
avions et bateaux sur les cent mètres de 
tables mis à leur disposition.  Bar toute la 
journée et petite restauration 
(sandwiches, hot-dogs et chips) en 
extérieur en fin de matinée.  
Sur le parking, sécurisé, vous pourrez 
déambuler dans l’exposition des véhicules de collection des 
membres de l’association et des visiteurs toute la journée. 
Les véhicules « modernes » étant interdit sur le parking n’hésitez 
pas à venir faire un tour …. à pied ou en vélo. 

Pour des renseignements, laissez votre message et vos coordonnées 

en appelant le 07.68.43.07.70, nous vous recontacterons.  
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Plus d’infos sur  www.fraciledefrance.com  www.parcculturelrentilly.fr 

« Portes Ouvertes »  

 

Le samedi 11 mars entre 9h et 11h45, le lycée Emilie Brontë de 
Lognes ouvre ses portes  pour une découverte des filières 
générales et technologiques. 

C’est l’un des 3 lycées du secteur ainsi que le lycée Martin 
Luther King. (voir ci-contre). 

Plus d’infos  01.60.37.04.15 - 10bis Mail le Corbusier 77185 LOGNES 

ÉVÉNEMENTÉVÉNEMENT   

CULTURECULTURE  

Le planning 
de mars est 

déjà sur le site de Guermantes. A noter 
qu’ « EMPRISE », spectacle de 
mentalisme objet de la sortie du 25 mars 
nécessite une autorisation parentale 
obligatoire à fournir avant le 11 mars (en 
plus de l’inscription). 

ORIENTATIONORIENTATION  

ESPACE JEUNESESPACE JEUNES   

Connectez-vous sur  https://ants.gouv.fr 

Le Moulin Russon 
L’Office de Tourisme de Marne et 

Gondoire et « Les Environn’hôtes » proposent, au 
travers d’ateliers et d’événements organisés au Moulin Russon 
de partir à la découverte de l’environnement, des petites bêtes, 
de l’eau, de l’apiculture et de participer à des animations, des 
jeux de piste, etc. Le programme de l’année 2017 est sur 
www.marneetgondoire-tourisme.fr ou disponible à l’accueil de la 
mairie, à l’office de tourisme, dans les médiathèques, etc.  

LOISIRSLOISIRS  



 

 

 

Une aide financière pour l'achat 
d'un vélo électrique 
Vous voudriez aller au travail en vélo mais 

vous avez des doutes sur vos capacités physiques pour y 
parvenir ? Vous pouvez acheter un vélo à assistance 
électrique et bénéficier d'une aide d'État. 
Cette nouvelle aide, en place jusqu'au 31 janvier 2018, 
s'adresse à toute personne majeure domiciliée en France. 
Son montant est fixé à 20 % du coût du vélo sans 
dépasser 200 €. 
Attention néanmoins, le vélo doit répondre à certaines 
conditions. Il doit être neuf ; il doit ne pas être muni de 
batterie en plomb et il doit être équipé d'un moteur auxiliaire 
électrique dont l'alimentation est réduite progressivement et 
finalement interrompue lorsque le vélo atteint la vitesse de 
25 km/h. Cette aide sera soit déduite du prix d'achat, soit 
remboursée après achat par le biais de l'Agence de services 
et de paiement (ASP) (un télé service dédié va être mis en 
ligne sur le site de l'Agence très prochainement). 
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Le SIETREM a un nouveau site. Il présente toutes 
les informations utiles et pratiques sur la gestion 
de nos déchets de façon « plus moderne, 
dynamique et ergonomique ».  

Comment obtenir son certificat qualité de l’air ? 
Le certificat qualité de l’air concerne tous 
les véhicules routiers : deux roues, trois 
roues, quadricycles, véhicules particuliers, 
utilitaires, poids lourds dont bus et 

autocars. Il est obligatoire pour circuler en période de 
restriction dans Paris et certaines villes de la Petite 
Couronne, chaque collectivité territoriale pouvant choisir 
ses restrictions (circulation, stationnement...), ainsi que les 
catégories de véhicules concernées, en fonction de 
mesures de pollution locale. 

La loi « Zéro Phyto » 
Depuis le 1er janvier 2017, la 

loi Labbé, complétée par la loi de transition 
énergétique, est entrée en vigueur. Elle 
interdit à l’Etat, aux collectivités et aux 
établissements publics d'utiliser ou de faire 

utiliser des produits phytosanitaires (dont les désherbants) pour 
l’entretien des espaces verts, des forêts, des promenades et de 
la voirie (talus accotements, fossés, trottoirs), accessibles ou 
ouverts au public.  
La loi laisse encore 2 ans aux particuliers pour cesser 
d’utiliser ces produits nocifs. Avant cette échéance,  pourquoi ne 
pas changer nos habitudes ; par exemple, recourir au paillage 
qui permet de limiter l'usage des désherbants ou planter des 
végétaux couvre sol, des vivaces. Et, comme souvent encore les 
« mauvaises herbes » sont synonymes de manque d'entretien, il 
faut faire évoluer notre regard « écocitoyen ». 

11
ème

 édition des Journées 
Européennes des Métiers 

d’art les 31 mars, 1
er

 et 2 avril 
Les Journées Européennes des Métiers d’Art 
rassembleront les professionnels des métiers d’art 
français et européens autour d’un thème 
polymorphe et fédérateur : « savoir(-)faire du lien ». 

Liens culturels, sociaux, économiques… Liens entre générations, 
disciplines, territoires, professionnels… A travers cette 
thématique, l’Institut National des Métiers d’Art souhaite valoriser 
la diversité des métiers d’art et des connexions qu’ils génèrent 
ou induisent. 

Tournoi de pétanque en approche ! 
Le club de pétanque « La Boule Guermantaise » 
vous informe que le 37ème tournoi de pétanque 
de Guermantes aura lieu le samedi 22 avril 2017 
sur le terrain de boules de Guermantes, derrière 

les tennis de la commune.  
Ce tournoi organisé avec le concours de la mairie de 
Guermantes se déroulera en quatre parties, doublettes 
formées. Les parties débuteront à 13h45 précises. A l'issue 
du tournoi, la remise des trophées aura lieu à partir de 18 h 
autour d'un pot amical, salle 19, derrière la Mairie, en 
présence de Monsieur le Maire et de nombreux élus du 
Conseil Municipal. Nous vous attendons nombreux, pour 
participer à cet événement sportif et convivial.  

Le Comité de direction de La Boule Guermantaise 

Plus d’info  www.journeesdesmetiersdart.fr ou sur les différents 

réseaux sociaux (Facebook – Twitter – Instagram)  

Entre Dhuis et Marne 2017 
L’équipe organisatrice de la 6ème édition de 
la course « Entre Dhuis et Marne » qui aura 
lieu le lundi 8 mai nous informe que les 
courses sont limitées en nombre de 
participants et que les inscriptions sont 
déjà ouvertes. 
 

Toutes les informations utiles sont sur : 

 www.couriravecpomponne.com 

ÉVÉNEMENTSÉVÉNEMENTS   ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT   

La campagne d’élagage sur l’avenue des 2 Châteaux est terminée. 

Connectez-vous sur  www.certificat-air.gouv.fr 

Connectez-vous sur  www.sietrem.fr 

Pour toute demande d'information complémentaire, vous pouvez vous 

adresser directement à agence de services et de paiement (ASP) 

2 rue du Maupas - 87040 Limoges Cedex 1 

 05.55.12.00.00  info@asp-public.fr 

http://www.couriravecpomponne.com


 

 

Le loto du 29 janvier 2017 
C'est à l'initiative de notre 

Président et ami Pierre LE TROQUER que fut 
institué notre LOTO annuel. Décédé en 
septembre, une minute de silence a été 
observée pour lui rendre hommage ainsi qu'a 
tous les « morts pour la France ». 
Comme chaque année, cette journée festive 

a remporté un vif succès. De nombreux lots de qualité ont 
été remis aux heureux gagnants : VTT, TELEVISEUR, 
CAVE A VIN, petit électroménager etc. et beaucoup 
d'autres lots de choix remis par nos sponsors que nous 
remercions. 
Deux entractes ont permis aux joueurs de se restaurer et 
se désaltérer, mais aussi, de participer à la loterie 
organisée au profit des enfants de l'association ARIANE. 
Le gros lot de cette tombola était un magnifique panier de 
délices. 
Un grand MERCI à tous les bénévoles qui ont participé 
activement à la préparation et à la réussite de cette belle 
journée :  bénévoles du bar pour le service des boissons, 
la confection des sandwiches et autres gourmandises 

(gâteaux, crêpes...), vendeurs de cartons, bénévoles en 
salle pour l'annonce des numéros, pour le contrôle des 
lignes et cartons gagnants, pour la vente des billets de 
tombola et à celles et ceux qui ont aidé à remettre la salle 
en état sans oublier les équipes qui ont assuré la mise en 
place des tables et chaises dès le samedi. 
Un grand MERCI également à la commune qui met 
gracieusement la grande salle de l'Espace Marcel Proust à 
notre disposition ainsi qu'à l'agent technique venu aider en 
fin de journée.  

Isabelle Rouquier. 

ASSOCIATIONSASSOCIATIONS  

Bulletin d’informations municipales réalisé en mairie et tiré à 500 exemplaires. Maquette : Pierre TORDEUX. Contact Mairie :  01.60.07.59.12  communication.guermantes@gmail.com 
Directeur de la Publication : Denis MARCHAND. Comité de rédaction : Michèle GASTAUD, Jacques COURPOTIN, Arame KONATÉ, Patricia ROMAN.  

La rédaction se réserve le droit de modifier les textes reçus, et décline toute responsabilité en cas d’événements annulés ou  déplacés. 
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Gabin Page né le 5 février 
Léo Desvignes né le 13 février ETAT CIVILETAT CIVIL   

Attention aux faux 
sites administratifs ! 

Consulter le nombre de points restant sur votre 
permis de conduire, acheter votre vignette Crit'Air, 
demander un extrait d'acte de naissance, une carte 

grise ou un extrait de casier judiciaire ... Un certain nombre de 
démarches administratives peuvent se faire gratuitement en ligne en 
passant par les sites officiels de l'administration française. Il existe 
également des sites privés, souvent payants.  
Attention il peut s'agir d'arnaques ! La Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(DGCCRF) rappelle aux consommateurs d'être attentifs vis-à-vis de 
certains sites commerciaux qui essayent de les tromper en prenant 
l'apparence d'un site officiel (usage du drapeau bleu-blanc-rouge, de 
la Marianne, référence à des ministères, ...). Les sites officiels de 
l'administration se terminent par « .gouv.fr » ou « .fr » et non pas 

par « .gouv.org » ou « .gouv.com ». Par ailleurs, un site web 
en « .fr » n'est pas obligatoirement un site officiel, la société gérant ce 
site n'étant pas non plus forcément basée sur le territoire national. 
C'est pourquoi, avant toute démarche, la DGCCRF recommande : 

 de se renseigner d'abord auprès des sites officiels de 
l'administration française avant de passer une commande et de 
donner ses coordonnées de carte bancaire à un professionnel ; 

 de vérifier quelle société propose ce service et son sérieux par le 
biais du Centre européen des consommateurs France. 

En cas de problème, vous pouvez aussi prendre contact avec le 
Centre Européen des Consommateurs France ou les services de la 
DGCCRF et les associations de consommateurs. 
Vous pouvez aussi signaler les sites frauduleux aux moteurs de 
recherche en vue d'un déréférencement de ces sites sur les pages de 
résultats. 

VIE SCOLAIREVIE SCOLAIRE   

INFOS PRATIQUESINFOS PRATIQUES  

C.C.A.SC.C.A.S  

mailto:communication.guermantes@gmail.com

